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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SEMADER
de 04/2022 à 04/2023
PRESIDENT SEMADER
Commentaire :   

2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : SPL Grand sud
de 05/2022 à 05/2023
3E vice président
Commentaire : SPL Grand sud nommé par la CIVIS au sein du
conseil ADM   

2022 : 2 500 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : SPL Maraina
de 03/2022 à 03/2023
Membre
Commentaire : Membre du conseil SPL MARAINA Sans
rémuneration   

2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : SEMRE
de 05/2022 à 05/2023
Membre
Commentaire : Jeton de présence annuel nommé par la CIVIS
au sein du conseil

2022 : 500 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : SPL HORIZON
de 03/2022 à 03/2023
Membre
Commentaire : Membre du conseil

2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : SIDELEC
de 03/2022 à 03/2023
4e Vice président
Commentaire : SIDELEC REUNION 356,64 par mois elu au sein
du conseil soit une estimation de 356,64 euros depuis le mois
de mai

2022 : 4 272 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : SPL SOURCE ET EAUX
de 05/2022 à 05/2023
Membre
Commentaire : 400 euros en jetons de présence pour l'année
2022 Je suis membre

2022 : 400 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : CIVIS
de 03/2022 à 03/2023
Membre
Commentaire : 207 euros indemnités CIVIS mensuel

2022 : 2 484 € Net
2023 : 1 250 € Net

Organisme : SEMIR
de 03/2022 à 03/2023
Membre
Commentaire : Membre du conseil de la SEMIR

2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

PRESIDENT SEMADER
de 04/2022 à 04/2023
Commentaire : Je suis président de la SEMADER , mais je
ne percois aucun revenu et aucun avantage en nature de la
SEMADER . La CDC a repris le capital de la SEMADER et je suis
représentant de la CIVIS a la SEMADER . Président d'honneur
sans fonction de direction .   

2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Maire
de 02/2022 à 02/2023
Commentaire : Indemnité de maire de la ville de moins de
15000 habitant

2022 : 17 860 € Net
2023 : 10 680 € Net

VICE President Civis
de 07/2023 à 07/2023
Commentaire : J'ai été élu le 13 juillet 2023 et signé ma
notification en aout 2023. J'ai commencé a percevoir les
indemnités liée a la fonction fin aout une partir et septembre la
totalité .   

2023 : 1 879 € Net
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Observations

 

Je soussigné Mathieu Hoarau certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 13/10/2023 16:08:58
Signature : Mathieu Hoarau


